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- L’augmentation des revenus : la mise en valeur du patrimoine devrait permettre de 

générer des revenus supplémentaires. Les comptes 2022 ainsi que les perspectives 

financières pour 2023 sont moins pessimistes que lors de l’établissement des 

budgets. La Municipalité reste attentive aux besoins et ne manquera pas d’analyser 

tous les éléments lors de la clôture des comptes 2023, et le cas échéant, proposera 

des solutions. 

 

Conclusion 

 

Le plan des investissements se doit d’être l’inventaire objectif des besoins en 

équipement à moyen et long terme de notre commune.  

 

Son analyse détaillée montre que notre commune n’a pas d’autres choix que de 

consentir à d’importants investissements liés à une obligation légale ou qui s’imposent 

par la vétusté des infrastructures. L’ensemble des investissements pour la fin de la 

législature représente globalement pas loin de 54 mios dont 15.7 mios sont déjà votés.  

 

Les principaux domaines concernés sont : 

 

- les infrastructures (réseau d’assainissement, de routes, d’éclairage public, d’eau 

potable) 

- les bâtiments communaux 

- les besoins scolaires. 

La liste des objets concernés est pratiquement incompressible, soit parce qu’ils 

découlent d’une obligation légale, soit parce que leur report affecterait lourdement les 

générations futures. 

 

Il ne faut pas oublier que le programme d’investissement a aussi des impacts positifs sur 

le plan économique, soit en faisant travailler des entreprises, soit en développant 

l’attractivité de la commune. 

 

Comme déjà expliqué, le financement des projets importants pour l’avenir de la 

commune se fait principalement par le recours à l’emprunt. Toutefois, le développement 

de la commune devrait permettre d’augmenter quelque peu l’assiette fiscale. Ce 

développement et les investissements nécessaires ne doivent pas uniquement être 

envisagés en terme de charges financières, mais également en terme de progression 

possible des recettes fiscales et de notre marge d’autofinancement. 

 

Certains projets d’investissements de la commune nous permettent de valoriser les 

propriétés communales, amenant à terme des liquidités supplémentaires et permettant 

un meilleur financement des infrastructures communales. 

 

Dans tous les cas, la Municipalité reste particulièrement attentive dans la détermination 

des priorités afin que les projets d’investissements soient supportables et ne péjorent 

pas de manière disproportionnée la situation financière de la commune. 
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La commune de Bourg-en-Lavaux se développe, se transforme et se doit de s’adapter 

aux besoins toujours plus importants de sa population. Il est essentiel que ces 

transformations soient assumées et bien gérées par une allocation des ressources à 

long terme pour en faire profiter les générations futures. 

 

 

Ainsi adoptée par la Municipalité dans sa séance du 6 novembre 2023 
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Annexes :  Plan des investissements détaillé 

 Planification financière 














